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ARRETE 
N° DEC5/XIII/23/435 du 20 novembre 2023 

 
- Vu l’arrêté du 26 mai 1997 modifié portant création du CERTIFICAT DE PREPOSE AU TIR ; 

 
Article 1 : une session d’examen pour la délivrance du certificat de préposé au tir de base, option 1 et 
option 7 sera organisée dans l’académie de Grenoble le vendredi 15 décembre 2023. 
 
Article 2 : Le jury pour l’examen est constitué comme suit : 
 
Présidence :  

M. Thierry PANIGONI   en qualité de président  en qualité d’employeur 

 

Représentants des directions ministérielles : 

M. Bruno CARANDI – Chargé de mission d’inspection de l’Education Nationale 

M. Laurent WACK – Représentant de la caisse d'assurance retraite et de la santé au travail Rhône-Alpes 

M. Gilles DELLA ROSA – Représentant du ministère chargé de l’industrie 

Mme Laetitia GATTI – Préfecture de l’Isère 

 

Représentants des organismes professionnels :  

 

M. Mathias BERT   en qualité d’employeur  Forma-Explo 

M. Bruno BOIT    en qualité de salarié  Serfotex 

M. Florent BAULAT   en qualité de salarié  Implénia 

M. Nicolas BOTTER   en qualité de salarié  NGE 

M. Olivier BROQUET   en qualité de salarié  ACRO-BTP 

M. Aurélien DOTTE   en qualité de salarié  Implénia 

M. Joseph MAGNIN   en qualité d’employeur  CITEM 

M. Salvatore MAUREDDU  en qualité de salarié  WEBUILD 

M. Marcel MILLERAT    en qualité de salarié  SPIE Batignolles 

M. Florain PICCHIONI   en qualité d’employeur  Vinci 
 
Article 3 : L’examen aura lieu à partir de 17h30 le jeudi 14 décembre 2023 aux Deux Alpes. 
 
Article 4 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 

La rectrice de l'académie 

Hélène Insel 

            Pôle de la voie professionnelle 
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